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Résumé de l'article
Notre proposition est la suivante : certaines structures européennes ont été
transformées en passant en Amérique, mais elles ne le furent pas toutes
également et quelques-unes ont pu résister à l'action de l'environnement,
conserver intactes leurs caractéristiques essentielles. Au lieu d'une adaptation
souple et uniforme, on assiste plutôt à des mutations mal accordées; des
tensions et contradictions apparaissent là où certains n'ont vu que des
harmonies. Par exemple, si le mouvement du régime seigneurial se fait en sens
contraire de l'évolution des structures socio-économiques, il est évident qu'il
n'oriente ni ne reflète la vie de la colonie, qu'il est une institution marginale
dans laquelle on chercherait en pure perte les assises d'une interprétation
globale.
Nous voulons démontrer que la seigneurie canadienne, après des débuts
hésitants, loin de s'affaiblir, s'affermit au cours du siècle qui suit son
implantation, qu'elle est fondamentalement ou juridiquement la même que la
seigneurie française, les différences n'étant que circonstancielles. Dans les
limites de cet exposé, nous nous bornons à décomposer l'institution en ses
divers éléments pour retrouver la chronologie qui lui est propre. L'analyse est
volontairement circonscrite à un cadre précis : la seigneurie de Montréal.
Mais il est difficile d'aborder d'emblée notre propos, car la seigneurie a été
définie comme un cadre choisi par l'administration pour peupler le Canada,
dont le fonctionnement aurait été réglé d'avance et soumis à une surveillance
rigoureuse. Pour pouvoir établir des rapprochements entre systèmes français
et colonial, il faut s'assurer que ce dernier n'a pas été « dénaturé » au départ ;
pour pouvoir parler d'évolution, il faut savoir ce qu'il en est de cette
réglementation précise et de cette surveillance minutieuse qui l'auraient
rendue impossible.
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